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Saint-Loup-Lamairé, le 19 mars 2019 

    

 

 

 

 

 

 
 

Compte-rendu de la réunion de Bureau de la CLE du SAGE Thouet 

Le 12/03/2019 au SMVT, à Saint-Loup-Lamairé 

 

 

 

Personnes présentes : 

Membres du Bureau de la CLE : 

Olivier CUBAUD, Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet et Président de la CLE du SAGE Thouet 

Olivier FOUILLET, Conseil Départemental des Deux-Sèvres 

Michel CLAIRAND, Communauté de communes du Thouarsais 

Robert GIRAULT, Commune d’Argentonnay 

Brigitte BONNISSEAU, Syndicat des Forestiers Privés des Deux-Sèvres 

Alain MOREAU, FDPPMA de Maine-et-Loire 

Jean THARRAULT, Association Sauvegarde de l’Anjou 

Florence BARRE, Agence de l’eau Loire-Bretagne 

Laurence LACOUTURE, DREAL Nouvelle-Aquitaine 

Frédéric NADAL, DDT des Deux-Sèvres 

 

Autres participants :  

Flavie THOMAS, Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet 

Pierre PÉAUD, Animateur SAGE Thouet 

 

Personnes excusées/absentes : 

Sophie TUBIANA, Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire et 1ère Vice-Présidente de la 

CLE du SAGE Thouet 

Pascal OLIVIER, Communauté de communes Val de Gâtine 

Pierre BIGOT, Syndicat de la Vallée de la Dive 

Claude DEVAUD, Chambre Régionale d’Agriculture Nouvelle-Aquitaine 

Mathieu BOSSIS, Agence Française pour la Biodiversité Nouvelle-Aquitaine  

 

 



2 
 

M. CUBAUD accueille les participants et les remercie d’être présents à cette réunion du 

Bureau de la CLE du SAGE Thouet. Il annonce ensuite l’ordre du jour de la séance à savoir : 

1. Élaboration du SAGE – Ambition de la CLE 

2. Préparation de la séance de la CLE du 4 avril 2019  

3. Informations et questions diverses 

 

1. Élaboration du SAGE – Ambition de la CLE 

Il est rappelé que lors de la dernière séance du Bureau de la CLE, ayant eu lieu le 14 janvier 

2019, une présentation du projet des scénarios alternatifs du SAGE a été faite. Lors de cette réunion, 

les membres du Bureau ont mis en avant la nécessité d’avoir une vision plus claire de la 

transversalité des objectifs/scénarios ainsi qu’une stratégie, ambition pour le territoire. 

Ce Bureau avait également permis de transmettre les remarques adressées par l’association 

des Amis des Moulins Bocage Vendée Gâtine. 

Depuis, l’ARS Nouvelle-Aquitaine et le Syndicat de Valorisation et de Promotion de la 

Pisciculture Poitou-Charentes Vendée (SYPOVE) ont également adressé des observations sur le projet 

de scénarios alternatifs. Ces deux courriers sont présentés aux membres du Bureau (courriers joints 

au présent compte rendu). 

Pour ce qui concerne les observations de l’ARS Nouvelle-Aquitaine sur le potentiel 

développement de l’irrigation et la nécessité de mise en place d’un protocole de gestion (exemple 

sèvre niortaise), M. CLAIRAND rappelle que le contexte du bassin du Thouet n’est pas le même que 

celui de la Sèvre Niortaise. Il serait donc nécessaire d’avoir une approche spécifique au territoire 

Thouet. 

Une discussion porte ensuite sur l’enjeu AEP. Le Bureau demande aux services de l’État de le 

tenir informé de l’avancement des travaux de mise en place de la ZSCE des Lutineaux. 

Il est ajouté qu’il faudra se réinterroger sur les nappes AEP pour lesquelles un schéma de 

gestion AEP peut sembler pertinent. 

Sur la problématique cyanobactérie, M. THARRAULT indique que la région Bretagne est plus 

avancée sur le sujet et qu’il faut s’en inspirer. 

Plusieurs remarques émises par l’ARS retranscrivent leur position sur le niveau d’ambition à 

avoir sur certains objectifs du SAGE. Il est rappelé que l’ARS, en tant que membre de la CLE, devra 

exprimer ses positions lors de la définition, par la CLE, de la stratégie du SAGE.  

 

Le courrier du SYPOVE est ensuite présenté. Les membres du Bureau rappellent que ce 

courrier a été adressé, par mail, directement par le SYPOVE à l’ensemble des membres de la CLE 

contrairement au fonctionnement voulu et validé par la CLE (diffusion des informations via la cellule 

d’animation du SAGE). 
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Les propositions du SYPOVE de définition de nouveaux objectifs autour de la notion de 

développement durable  sont énoncées. Les membres du Bureau s’interrogent sur ces propositions 

et ne comprennent pas la remise en cause du travail effectué en commissions, Bureau et CLE. Ils 

ajoutent que le SYPOVE est représenté dans ces instances et a participé, en tant que membres de la 

CLE, à la construction de ces scénarios alternatifs.    

 

Au vu des remarques émises lors du Bureau du 14 janvier 2019, des observations transmises 

par certains acteurs du bassin ainsi que des échanges qui ont pu se faire lors de la journée 

« membres CLE » du 25 février 2019, il semble important, avant de soumettre à la CLE les scénarios 

alternatifs du SAGE, de réaffirmer les conclusions du diagnostic et du scénario tendanciel du SAGE 

ainsi que valider l’ambition voulue par la CLE.  

Ainsi, a été rédigée une note de travail « ambition de la CLE » qui a pour objectif de rappeler, 

dans un premier temps,  les principaux éléments validés dans le diagnostic et le scénario tendanciel 

du SAGE, puis dans un second temps de préciser l’ambition portée par la CLE pour les objectifs 

identifiés lors de l’élaboration du SAGE. 

Cette proposition de note est présentée aux membres du Bureau pour échanges et avis avant 

une présentation en CLE le 4 avril 2019. 

Sur la première partie de la note rappelant les éléments du diagnostic et du scénario 

tendanciel, les membres du Bureau rappellent que ces éléments ont été largement partagés et 

validés par la CLE. 

Suite au rappel de ces premiers éléments, M. CUBAUD détaille ensuite les propositions 

suivantes : 

Priorisation des usages : 

AEP > milieux > activités économiques 

Une vigilance est portée sur l’usage AEP qui est bien l’usage prioritaire sans toutefois remettre en 

cause les fonctionnalités des milieux déjà fortement altérés. 

 

Objectifs de Qualité des eaux AEP :  

Besoin d’une ambition forte pour sécuriser AEP  

Objectifs environnementaux : 

Des objectifs de respect des normes de qualité AEP : 

 Respect des normes de qualité pour les eaux distribuées 

 Pour les eaux brutes, le plus tôt possible et en 2027 au plus tard:  

- Pesticides : respect des normes de qualité des eaux distribuées 

- Nitrates : respect du seuil de 50 mg/L (teneur maximale et non teneur moyenne) pour 

l’ensemble des captages prioritaires. 
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Sur les autres captages, objectif de non dégradation de la ressource. 

 Phosphore : respect de la norme de 0,2 mg/L (teneur maximale) 

 

Objectif baignade : 

Un objectif transversal de reconquête de la baignade en cours d’eau sur le bassin, susceptible de 

mobiliser positivement les acteurs et faire émerger une conscience collective et citoyenne sur les 

enjeux de l’eau. 

Il est indiqué que ces éléments avaient été en partie présentés lors du dernier Bureau et qu’il 

semble nécessaire qu’ils puissent être partagés dès à présent par les membres de la CLE. 

M. MOREAU relève que pour l’enjeu AEP il est nécessaire d’être ambitieux ce qui semble être 

le cas si la CLE partage ces objectifs. 

M. CUBAUD poursuit la présentation en exposant les propositions par objectifs validés par la 

CLE. Il indique que ces propositions sont issues des discussions qui ont pu se tenir lors des différentes 

séances de travail 

Pour l’enjeu quantitatif, M. NADAL confirme que l’objectif d’économie d’eau est 

indispensable mais il propose que soit ajoutée la notion « d’efficience de l’eau ». 

Sur l’objectif « Reconquérir prioritairement la qualité des eaux brutes destinées à la 

production d’eau potable, tout en s’assurant d’une ressource suffisante », M .CLAIRAND complète en 

ajoutant que certains programmes d’actions pollutions diffuses sont en place depuis une vingtaine 

d’années. Il semble important de le rappeler. 

Sur l’enjeu Milieux, M. THARRAULT propose d’ajouter la notion d’hétérogénéité des milieux. 

La restauration de l’hydromorphologie des cours d’eau et de la continuité écologique doit permettre 

de retrouver un milieu présentant des profils diversifiés. 

M. MOREAU rappelle son inquiétude quant l’effacement des ouvrages qui peuvent avoir 

pour conséquence la destruction de zones humides. 

Des discussions portent sur les inventaires zones humides en cours sur le bassin et leur prise 

en compte dans les documents d’urbanisme. M. THARRAULT relève qu’il faudrait pourvoir protéger 

règlementairement les petites zones humides (inférieures à 1000m²). 

M. NADAL répond que via leurs règlements certains SAGE ont fait le choix d’abaisser ce seuil 

réglementaire des 1000m². 

Enfin sur l’activité économique, les membres du Bureau confirment le soutien à l’activité 

d’élevage extensif sur l’ouest du bassin. M. NADAL s’interroge tout de même sur les leviers que peut 

avoir le SAGE sur l’activité agricole. 

Mme BARRE indique que l’ambition de la CLE sur les activités économiques du bassin peut 

être un argument permettant d’appuyer des politiques locales. 
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M. CLAIRAND indique que la Communauté de communes du Thouarsais porte actuellement 

des réflexions sur l’activité agricole de son territoire. 

Suite à ces échanges, les membres du Bureau confirment l’importance de présenter cette 

note « Ambition » lors de la prochaine CLE avant de poursuivre la validation des scénarios 

alternatifs du SAGE ; M. CUBAUD propose que la note soit adressée en document préparatoire de 

la CLE puis présentée en séance pour validation le 4 avril 2019. 

Mme BARRE souhaite savoir comment seront présentés les scénarios alternatifs et les 

propositions de mesures, une fois la note d’ambition soumise à l’avis de la CLE. 

Il est répondu que si la CLE valide cette note, conformément à la méthodologie retenue, tous 

les scénarios et toutes les mesures seront présentés. Il est rappelé que les différents scénarios 

alternatifs ont pour objet de refléter les différentes visions des acteurs du territoire (exprimées lors 

des réunions de travail). Si des modifications pourront avoir lieu à la marge, il n’est pas prévu de 

reprendre la base des scénarios déjà construits. 

 

2. Préparation de la séance plénière de la CLE du 4 avril 2019 

L’ordre du jour prévisionnel de la prochaine séance de la CLE est présenté (cf. présentation), 

à savoir : 

- Validation du compte rendu de la CLE du 26 juin 2018 

- Élection 2nd Vice-Présidence de la CLE 

- Élaboration SAGE : Définition « Ambition de la CLE » 

- Avis motivé sur le projet de CTMA de la Dive 

- Validation du rapport d’activité 2018 de la CLE 

- Validation des inventaires « Zones Humides » portés par la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais 

- Feuille de route de la CLE 

- Consultation « Questions importantes SDAGE » 

- Information et questions diverses 

  

Les documents préparatoires de la séance seront adressés par mail aux membres de la CLE. 

Des échanges portent sur l’élaboration de la feuille de route de la CLE demandée par 

l’Agence de l’eau. Il est précisé que l’objectif de cette feuille de route est de permettre à l’Agence, la 

CLE et à la structure porteuse du SAGE de construire une vision partagée  de l’élaboration du SAGE et 

du programme de travail de la CLE. L’information sera transmise lors de la CLE du 4 avril puis un 

projet de document sera travaillé par la cellule d’animation du SAGE. 

Mme BARRE précise que l’objet de ce document est également d’identifier les mutualisations 

de moyens en place ou à envisager. 
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Mme LACOUTURE informe que la CLE sera également sollicitée prochainement par le comité 

de bassin afin qu’un document soit rédigé fixant les grandes orientations du SAGE et les priorités 

d’actions envisagées pour atteindre le bon état des eaux en 2027. Ce document aura pour but 

d’associer la CLE dans la démarche de révision et de préparation du futur programme de mesures qui 

accompagnera le SDAGE 2022-2027. 

 

3. Informations et questions diverses 

Les membres du Bureau de la CLE sont informés que suite aux différentes discussions qui ont 

pu se tenir sur la révision des volumes prélevables, le lancement d’une étude HMUC ou 

« hydrologique simplifiée », … un courrier a été adressé à Mme Le Préfet des Deux-Sèvres, pilote du 

bassin du Thouet, afin qu’un cadrage sur une éventuelle révision des volumes prélevables soit fait 

par les services de l’État. 

 

Mme BONNISSEAU demande des informations sur la mise en place de la compétence GEMAPI 

sur le bassin du Thouet et de la taxe associée. 

Il est répondu que le travail avec l’ensemble des collectivités concernées se poursuit. Céline 

PERSICO, chargée de mission GEMAPI, rencontre actuellement les différentes structures. Un comité 

technique puis un comité de pilotage sont prévus fin mars – début avril. Pour ce qui concerne la taxe 

GEMAPI, qui est facultative, certains EPCI-fp du bassin ont fait le choix de la mettre en place dès à 

présent.  

 

 

Aucune autre question n’étant soulevée, M. CUBAUD remercie les participants de la réunion 

pour leurs contributions et lève la séance. 

 













Monsieur le Président de la C L E 
du SAGE du Thouet 
Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet 
26, Rue de la Grille 
79 600 Saint Loup sur Thouet 

Fontaine le Comte le 05 février 2019 

SYPOVE 
Syndicat de Valorisation et de 
Promotion de la Pisciculture 
Poitou-Charentes Vendée 

Objet : Sage du Thouet - Première version de scénarios alternatifs - janvier 2019 
Ref : rédaction par Geo-hyd et SCE Aménagement et environnement 

Monsieur le Président, 

Par courrier électronique, vous m'avez communiqué le projet scénarios alternatifs du SAGE du Thouet rédigé 
sous la plume des prestataires cités en référence et je vous en remercie. 

Le S Y P O V E s'est penché sur ce document qui mérite quelques observations qui sont retranscrites au cours du 
rapport ci joint afin de proposer une méthodologie de présentation et d'analyse calquée sur la notion de développement 
durable qui représente l'épine dorsale du code de l'environnement, (cf article 6 de la charte de l'Environnement). Vous 
noterez que le S Y P O V E formule des propositions « in fine » de cette note de synthèse. 

Pour la police de l'eau, l'article L 211-1 du même code donne les lignes directrices dans le cadre de la 
préservation du « patrimoine commun » de la nation (cf article L 210-1) tout en notant que « l'usage de l'eau appartient 
à tous ». Mais, cette mention ne peut aucunement en vertu de l'indépendance des législations venir empiéter sur le droit 
de propriété des biens naturels et économiques des aquaculteurs/pisciculteurs 

En tant qu'acteurs reconnus de l'environnement par le législateur, la filière de l'aquaculture continentale 
s'investit au quotidien dans la préservation du milieu naturel, la production piscicole extensive, l'offre touristique des 
circuits « no kill » ou autres (cf article L 431-6 du code de l'environnement), des recherches scientifiques et médicales 
d'exploitations des boues d'étangs, le repeuplement piscicole des rivières, etc . Le tout se complète des processus de 
transformation et de commercialisation en croissance potentielle intéressante d'autant plus la consommation française 
impose des importations à hauteur de 80 % (source ministère de l'Agriculture) 

Les étangs piscicoles, conservatoires par excellence de l'environnement, demeurent un outil pertinent de 
filtration/épuration naturelle des eaux, d'écrêtement des crues, de préservation de la biodiversité, de stockage de l'eau 
pour réapprovisionner les nappes phréatiques en période d'étiage, etc, tout en créant de l'activité économique en circuit 
court avec fixation de la population active en milieu rural ce qui assure un entretien régulier du milieu naturel. 

Face aux difficultés de vie en milieu urbain, les atouts économiques et environnementaux du milieu rural, doté 
d'un patrimoine immobilier vacant en attente de rénovation en raison des mouvements de population vers les emplois 
urbains et des mutations générationnelles, méritent une politique d'aménagement du territoire réorienté avec une 
logique de développement durable. 

Par ailleurs, le S Y P O V E manifeste son intérêt à participer au groupe de travail sur les étangs qui doit être 
constitué dans un proche avenir. 

Restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires, je vous prie d'agréer, Monsieur le 
Président, l'expression de ma considération distinguée. 

Serge Sarrazin, 

Siège social : 25 rue de l'Abbaye 86 240 FONTAINE LE COMTE 
Courriel : syndicat.etang.pcv@gmail.com 
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Le Schéma d’Aménagement et de Gestion

des Eaux du bassin versant du Thouet

12/03/2019  

1. Avancement élaboration SAGE

2. Préparation séance de la CLE

3. Informations et questions diverses

Ordre du jour
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Rappels Bureau du 14 janvier 2019 :

Présentation du projet de scénarios alternatifs du SAGE.

Remarques émises par le Bureau :

- Besoin d’avoir une vision plus claire de la transversalité des objectifs/scénarios

- Pour chaque scénario : effets, impacts attendus … dans la mesure du possible

- Détailler les coûts, les financeurs, les ETP par actions

- Besoin d’avoir une vision, une stratégie, pour le territoire (gouvernance, moyens)

Nécessité de définir l’ambition que souhaite la CLE pour le territoire

Élaboration SAGE Thouet
1. SAGE Thouet 

Retours sur projet des scénarios alternatifs du SAGE

Document transmis aux membres de la CLE et des commissions du SAGE pour avis par

mail le 20 décembre 2018.

Retours scénarios alternatifs :

• Association Amis des Moulins Bocage Vendée Gâtine : 10/01/2019

• UNICEM 10/01/2019 (pas de remarques)

• ARS Nouvelle Aquitaine : courrier transmis par mail le 15/01/2019

• Syndicat Valorisation Promotion Pisciculture : courrier + mail le 15/02/2019

Courriers transmis en documents préparatoires du Bureau

Élaboration SAGE Thouet
1. SAGE Thouet 

Retours présentés en 
Bureau le 14 janvier
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Retours ARS Nouvelle-Aquitaine

Remarques sur objectifs ayant un impact direct ou indirect sur la qualité des eaux :

• Objectif 1 : équilibre quantitatif besoins / ressources

• Objectif 2 : modes durables gestion quantitative - économie eau

• Objectif 3 : Nitrates / Pesticides

• Objectif 5 : Qualité eaux brutes AEP

• Objectif 6 : Connaissance toxiques émergents

Observations, précisions sur éléments du diagnostic et scénario tendanciel (validés par la CLE)

Principales remarques :

� Impacts changement climatique aussi sur volet qualitatif des eaux

� Objectif 2 : Lien avec la thématique plans d’eau

Développement de l’irrigation, des prélèvements … à étudier avec prudence / impact qualité des eaux

� Objectif 3 et 5 : Remarques sur le niveau d’ambition souhaité par ARS : besoin d’être ambitieux

� Objectif 5 : Schémas gestions nappes AEP -> à minima celles concernant captages AEP prioritaires

� Objectif 6 : Souhait de la mise en œuvre d’un plan actions de lutte cyanobactéries

Élaboration SAGE Thouet
1. SAGE Thouet 

Retours Syndicat Promotion Valorisation Pisciculture Poitou-Charentes Vendée (SYPOVE)

Courrier diffusé par Syndicat Pisciculture aux membres de la CLE par mail le 15/02/2019

Note d’observation du SYPOVE :

Propose une méthodologie de présentation et d’analyse calquée sur la notion de

développement durable.

1 ) Une démarche sans contexte global d’insertion

o Manque la notion de Développement durable : Environnement, Économie, Hommes

o Réchauffement climatique -> option du SAGE : élimination eau douce vers la mer ?

2 ) Les incohérences d’analyse

3 ) Proposition du SYPOVE

o Proposition de nouveaux objectifs (environnement,
économie, Hommes, coordination)

Présentation note du SYPOVE

Élaboration SAGE Thouet
1. SAGE Thouet 
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Au vu :

• Des discussions du Bureau du 14/01

• Des retours sur le projet de scénarios alternatifs du SAGE Thouet

• Des échanges qui ont eu lieu lors de la journée « membres CLE » du 25 février

« Les enjeux de la participation et du dialogue »

Besoin de réaffirmer les conclusions du diagnostic et du scénario tendanciel du SAGE ainsi

que valider « l’ambition » voulue par la CLE.

Proposition d’une note de travail « ambition de la CLE » pour discussion

Élaboration SAGE Thouet
1. SAGE Thouet 

Note ambition de la CLE du SAGE Thouet :

SAGE : outil de planification stratégique à l’échelle d’un bassin hydrographique. Recherche

d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques

� Rappel éléments du diagnostic du SAGE

� Synthèse des conclusions du scénario tendanciel

� Ambition politique que souhaite la CLE du SAGE Thouet

� Priorisation des usages

� Objectifs environnementaux AEP

� Objectif baignade

� Ambition par objectifs validés par la CLE

Élaboration SAGE Thouet
1. SAGE Thouet 
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1. Avancement élaboration SAGE

2. Préparation séance de la CLE

3. Informations et questions diverses

Ordre du jour

Points à l’ordre du jour prévisionnel de la CLE :

• Validation du compte rendu de la CLE du 26 juin 2018

• Élection Vice-Présidence de la CLE (collège des collectivités)

• Avancement SAGE -> décision du Bureau – « Ambition de la CLE »

• Avis motivé sur le projet de CTMA de la Dive

• Validation du rapport d’activité 2018 de la CLE

• Validation des inventaires ZH portés par la CA du Bocage Bressuirais

• Feuille de route de la CLE

• Consultation questions importantes SDAGE

• Bilan journée membres de la CLE – IFREE

• Informations et questions diverses

Préparation de la CLE du 4 avril 2019
2. Préparation CLE



6

Élection Vice-Président de la CLE

Suite au décès de M. BAUFUMÉ, la 2nd Vice-Présidence de la CLE est vacante.
Appel à candidature par mail puis lors de la séance (collège des collectivités).

Information complémentaire :

M. COCHONNEAU, commune du Puy-Notre-Dame (49) n’est plus membre de la CLE.

ADM 49 sollicitée pour désigner un nouveau membre.

Avancement du SAGE – Ambition de la CLE

Décisions du Bureau de la CLE ?
Quelle présentation de la note d’ambition ?

Préparation de la CLE du 4 avril 2019
2. Préparation CLE

Avis motivé sur le projet de CTMA de la Dive

Présentation par MM. Pierre BIGOT et Médéric DROUET, Président et Technicien du SIVU
de la Vallée de la Dive.

Documents préparatoires :
� Note de synthèse de présentation du projet de CTMA
� Rapport de présentation étude bilan CTMA 2012-2017 (état de lieux, bilan actions, diagnostic)
� Rapport de présentation du programme d’actions et de suivi
� Atlas cartographique du programme d’actions

Rapport d’activité 2018 de la CLE

Projet envoyé par mail en préparation de la réunion du Bureau

� Présentation SAGE et rappel contexte
� Activités de la CLE, Bureau et Commissions
� Autres actions et réunions suivies par la cellule d’animation
� Actions de communication 2018
� Budget et financement de l’année 2018
� Analyse – Bilan – Perspectives
� Annexes

Préparation de la CLE du 4 avril 2019
2. Préparation CLE
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Validation des inventaires ZH portés par la CA du Bocage Bressuirais

Inventaires suivis par la cellule d’animation : juin 2017 – en cours

Communes concernées : Argentonnay, Boismé, Brétignolles, Combrand, Chiché, Cirières,

Nueil-les-Aubiers, Le Pin, Saint-Aubin-du-Plain, Saint-Maurice-Étusson, Voulmentin

Inventaires en cours : Bressuire, Chanteloup, Clessé, Faye-l’Abbesse, La Chapelle-Saint-Laurent

+ inventaires Agglomération du Choletais

+ inventaires Pays de Gâtine

Préparation de la CLE du 4 avril 2019
2. Préparation CLE

Feuille de route de la CLE

Demande de l’Agence de l’eau – courrier reçu le 1er février 2019

Permettre à l’Agence, la CLE et la structure porteuse du SAGE de construire une vision
partagée de l’élaboration du SAGE et du programme de travail de la CLE pour une période
de 6 ans.

Elle sert de référence à l’instruction des demandes d’aides financières annuelles et
ponctuelles à l’Agence de l’eau.

Recherche de mutualisation des moyens : inter-SAGE / SAGE – Contrats Territoriaux
-> le maintien du taux maximal d’aide sera lié au respect des engagements de
mutualisation.

Validation de la feuille de route par la CLE et la structure porteuse avant fin septembre
2019

Préparation de la CLE du 4 avril 2019
2. Préparation CLE
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Feuille de route de la CLE

La feuille de route comprend un état des lieux de la gouvernance de l’eau sur le territoire

du SAGE, un programmes d’actions et des engagements de mutualisation (si justifiés sur

le territoire).

Contenu :

• Historique de la démarche SAGE

• Gouvernance : organisation CLE, cellule d’animation, structure porteuse

• Structures sur le territoire : compétences liées à l’eau, porteurs Contrats Territoriaux

• Mutualisation déjà en œuvre

• Plan d’actions de la CLE

• Articulation SAGE – Contrats Territoriaux

• Mutualisations possibles

Projet de la feuille de route élaboré par la cellule d’animation du SAGE avec l’appui de

l’Agence de l’eau

Préparation de la CLE du 4 avril 2019
2. Préparation CLE

Consultation Questions importantes SDAGE - PGRI

Suite à l’annulation de la CLE initialement prévue le 31 janvier, l’information sur le

consultation a été transmise aux membres de la CLE par mail le 12 février.

Date limite pour retours le 8 mars -> aucun retour.

Possibilité de participer à la consultation de façon « individuelle »

Objet de la consultation :

« Est-ce bien à ces quatre questions que devra répondre la stratégie pour l’eau de notre 
bassin ? »

et notamment :
� Êtes-vous d’accord avec les pistes d’actions qui seront explorées pour répondre à 

ces questions ?
� Certaines pistes vous paraissent-elles plus importantes que d’autres ?
� Y a-t-il d’autres pistes à explorer pour répondre à ces questions et qui ne sont pas 

citées dans ce document ?

Préparation de la CLE du 4 avril 2019
2. Préparation CLE
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Questions importantes SDAGE

Quatre questions importantes :

Préparation de la CLE du 4 avril 2019
2. Préparation CLE

Comment  s’organiser  ensemble  pour 

gérer ainsi l’eau et les milieux   

aquatiques dans les territoires, en 

cohérence avec les autres politiques 

publiques?  Comment mobiliser nos 

moyens de façon cohérente, équitable et 

efficiente ?

La gouvernance

La qualité de l’eau

Que faire pour garantir des eaux de 

qualité pour la santé des hommes, la 

vie des milieux aquatiques et les 

différents usages, aujourd’hui, demain 

et pour les générations futures ?

Comment partager la ressource 

disponible et réguler ses usages ? 

Comment adapter les activités 

humaines et les territoires aux 

inondations et aux sécheresses ?

La quantité

Les milieux aquatiques

Comment préserver et restaurer des 

milieux aquatiques vivants et 

diversifiés, des sources à la mer ?

Bilan journée membres de la CLE – IFREE / 25 février 2019 à Thouars

« Les enjeux de la participation et du dialogue »

IFREE : Institut de Formation et de Recherches en éducation à l’environnement

17 participants

Échanges sur le fonctionnement de la CLE : freins, leviers, propositions, …

Compte rendu de la journée en cours de rédaction par l’IFREE

Préparation de la CLE du 4 avril 2019
2. Préparation CLE
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1. Avancement élaboration SAGE

2. Préparation séance de la CLE

3. Informations et questions diverses

Ordre du jour

Suite aux discussions sur la révision des volumes prélevables, le lancement d’une étude

HMUC ou étude « simplifiée », …

Courrier adressé à Mme Le Préfet des Deux-Sèvres, pilote du bassin du Thouet, pour une

demande de cadrage d’une éventuelle révision des volumes prélevables.

Quels éléments à prendre en compte nécessairement ?

Courrier envoyé le 13 février

Révision volumes prélevables
3. Infos questions diverses 
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Merci de votre attention


